
Journal communal de Fort-Mardyck commune associée de Dunkerque 

n°233
FÉVRIER 2025

Vivre

PAGES 06-07 | Grand angle 

Cérémonie des voeux 
2025

PAGES 10-11 | Grand projet
Future restauration collective

PAGE 15 | Plan propreté

www.fort-mardyck.fr

Grands projets :Grands projets :
2025 tournée vers l’avenir !2025 tournée vers l’avenir !



Au sommaire
❚	 Retour sur.............................................................p. 02

❚	 Edito......................................................................p. 03

❚	 Rétrospective.................................................p. 04-05

❚	 Grand angle....................................................p. 06-07

❚	 Trophées Jean Deconinck................................. p. 08

❚	 Conseil consultatif............................................. p. 09

❚	 Grand projets.................................................p. 10-11

❚	 Sécurité............................................................... p. 12

❚	 Développement durable..................................... p.13

❚	 Cadre de vie........................................................ p. 14

❚	 Plan propreté...................................................... p. 15

❚	 Animations.....................................................p. 16-17

❚	 Culture................................................................. p. 18

❚	 Coup de projecteur............................................ p. 19

❚	 Solidarité........................................................p. 20-21

❚	 Vie associative...............................................p. 23-24

❚	 Tribunes................................................................ p 25

❚	 Infos pratiques.................................................... p. 26

❚	 Agenda................................................................ p. 27

Retour sur...

 Chorale de Noël de l’école Roger Salengro.

Atelier création de décoration  
de Noël avec les CME

Quand le Fantastyk s’invite  
à Fort-Mardyck !

Les enfants ont procédé au lancement  
des illuminations de Noël le 3 décembre.

 
Des rois et reines parmi nos Aînés  
lors de la galette du 17 janvier dernier.M. le Maire entouré des classes de CM1 et CM2 et d’élus 

ont procédé à la plantation de l’arbre de la laïcité
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“Ce qui importe, ce n’est 
pas d’arriver, mais d’aller 

vers vous”
Antoine de  
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Chères Fort-Mardyckoises, chers Fort-Mardyckois,

2025 commence “tambour battant” ! Et l’expression n’est pas usurpée tant 
notre commune s’est illustrée aussi comme une terre de carnaval ! Avant de 
lancer la première bande, nous avons eu l’honneur de dévoiler à la salle des 
fêtes l’affiche officielle du carnaval de Dunkerque. Cette année c’est Samuel 
BERNARD qui l’illustre et met à l’honneur plusieurs visages de masquelours, 
affectueusement surnommés “Pitchounes” par l’artiste. Cette affiche est comme 
un éventail de toutes les valeurs et de l’identité du carnaval de Dunkerque, et 
elle nous ressemble bien !

L’autre moment fort de cette rentrée fut l’intronisation de notre nouveau 
Tambour Major et de sa cantinière. L’émotion fut palpable, à pleins poumons 
l’hymne à Jean Bart résonna de la plus belle des manières sous l’impulsion des 
musiciens et de tous les tambours majors réunis.  Longue vie à “Krampeut” et à 
“Roze Papegay” ! Et paré de nos plus beaux cletches, on chanta aussi : “Marie, 
Marie, Marie on t’aime c’est pour la vie !” en clin d’œil à “Claude II” en lançant 
notre bande des pêcheurs avec son nouveau parcours.

Cette petite musique nous accompagne tout au long de ce début d’année, 
et c’est avec le même enthousiasme que nous avons la joie d’inaugurer deux 
chantiers très importants pour notre commune : celui de la nouvelle restauration 
scolaire et celui des nouveaux lotissements sur la friche dite “Salmat – l’Oiseau 
Bleu”. Sans compter le programme de rénovation des logements dit de 
“l’opération millions”. Si les tambours sont ici remplacés par des marteaux, ce 
n’est pas pour déplaire tant ces projets sont importants pour le dynamisme de 
notre commune !

On peut le dire, notre commune a donné le “La” en ce début d’année. Lors de 
la cérémonie des vœux à la population, je vous avais promis une année assez 
exceptionnelle où il sera aussi question de développement durable, de propreté 
et d’accueil à la journée de nos enfants pendant les vacances d’été... Voilà de 
quoi encore rythmer cette année ! De tout cœur, je vous souhaite tous mes 
vœux pour avancer ensemble avec confiance, solidarité et optimisme.

Votre Maire,
Grégory BARTHOLOMÉUS
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Le banquet de printemps, un 
moment privilégié dédié à nos aînés.
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Même avant le début du printemps, le souci constant d’embellir la ville.
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Au carnaval, les ados sont 
aussi de la fête !

Le 13 janvier 2024 Claude II menait 
sa dernière bande.

Les scolaires visitent l’exposition dédiée à Jean 
Deconinck.

Passage des 4 jours de Dunkerque 
par Fort-Mardyck le 19 mai.

Des animations 
estivales pour tous !

RÉTROSPECTIVERÉTROSPECTIVERÉTROSPECTIVE

3ème forum forum de l’industrie 
dédié aux TPE -PME.

Des olympiades scolaires 
organisées en amont des JO 
de Paris.

Réhabilitation et réouverture 
du Square des Enfants.

Un 1er après-midi 
guinguette qui a 
séduit nos séniors.

���
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Septembre - Octobre

No
ve

mbre - Décembre

Nouvelle édition de notre 
traditionnelle ducasse.

Concert de la Musique 
Royale de la police 
d’Anvers dans le cadre 
des Polyfolies.

Avec une nouvelle 
dotation de 50€ par 
élève, la commune 
s’engage à la réussite 
pour tous !

1er forum du bien 
grandir organisé 
par la SCAS.

Mise en route des illuminations de Noël.

La commune se voit attribuer 
la mention Excellence qui lui 
permet de concourir pour la 
1ère fleur.

Les ateliers du Père 
Noël en présence des 
mascottes.

Le permis piéton est remis aux enfants 
de nos écoles.

RÉTROSPECTIVERÉTROSPECTIVERÉTROSPECTIVE

Un 1er après-midi 
guinguette qui a 
séduit nos séniors.

Début des travaux de 
réhabilitation de la 
rue Sadi Carnot.

���

Le jury des villes et 
villages fleuris passe 
dans la commune.

Élections des Conseillers 
Municipaux Enfants.



Grand Angle

Des vœux qui soulignent 
la vitalité de la commune  
Le samedi 11 janvier, Grégory BARTHOLOMEUS a présenté ses 
vœux à la population, accompagné par Patrice VERGRIETE 
Maire de Dunkerque, et en présence du Député, des Maires 
de l’agglomération et des élus de la commune. Ces vœux 
sont toujours un moment fort de la vie communale, placés 
sous le signe du dynamisme, ils sont l’occasion de présenter 
l’année écoulée et les projets des années à venir à la 
population. A Fort-Mardyck, l’année 2025 sera une année 
riche en projets et en évènements. Jean Deconinck fut un maire 

bâtisseur, qui œuvra sans relâche au 
développement de notre commune. 
Et je suis convaincu qu’il nous faut, 
ensemble, continuer de faire vivre 
son héritage et faire du passé une 
rampe de lancement vers l’avenir.

En 2026, les petits fort-
mardyckois pourront déjeuner 
à Fort-Mardyck  ! Promesse 
tenue ! C’est le fruit d’un travail de 
longue haleine qui est en train de 
se concrétiser avec le lancement du 
chantier de la restauration scolaire.

L’association de communes est 
importante, je dirai même presque 
vitale, pour Fort-Mardyck. Quelle 
commune de 3 500 habitants peut 
aujourd’hui se targuer d’avoir 
un service de police municipale 
24H/24 et 7j/7 ?

Je vous annonce que pour les vacances d’été 2025, nous lancerons 
avec l’AFMACS, à titre expérimental, un accueil à la journée pour les 
enfants de la tranche 6-11 ans.

La Commune de Fort-Mardyck a pris à bras le corps la 
question du logement. Sur la friche dite « Salmat – l’Oiseau 
Bleu », le bailleur social Partenord a lancé la construction d’un 
programme de 60 logements. Ce nouveau programme a 
donc été lancé pour répondre avant tout aux besoins 
des fort-mardyckois et des habitants de ce territoire.

Au cours du second semestre de cette année une 
importante opération de rénovation de logements sera portée 
par Partenord Habitat. Le bailleur social entreprendra de 
réhabiliter 51 maisons réparties dans la commune et 
notamment les logements de “l’opération millions”.
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↑ �C’est une salle comble qui a assisté à cette cérémonie des voeux 2025.



Lorsque j’ai été élu maire de 
Fort-Mardyck en 2020, j’ai pris 
l’engagement d’offrir aux fort-
mardyckois un cadre de vie plus 
agréable et de changer le regard sur 
notre commune. (...) En 2024, nous 
obtenons la mention “excellence” 
au concours des villes et villages 
fleuris, la plus haute distinction et 
nous sommes la seule commune 
du Département du Nord à l’avoir 
obtenue dans sa catégorie !

La commune s’est investie pleinement dans la 
question du développement durable et du retour 
de la nature en ville, avec un plan d’actions concret : 
re-végétalisation des espaces publics, mise en place 
d’une gestion des espaces plus respectueuse des 
ressources et de la biodiversité ou encore la réouverture 
au public du site des Salines.

Nous lançons cette année un nouveau plan 
propreté intitulé “Fort-Mardyck, ensemble 
une ville propre”. (...) Cela se traduira par des 
opérations “Coup de propre” dès le printemps 
pour nettoyer et embellir les rues avec l’appui 
des services de la Ville de Dunkerque et de la 
Communauté Urbaine.

Améliorer notre cadre de vie, cela passe aussi 
passe notre plan de rénovation des voiries. Après 
la réfection complète du 1er tronçon de la rue de la 
République et de la rue Nationale, nous avons lancé 
en 2024 le chantier de réfection des rues Sadi 
Carnot et Jean de la Fontaine et pour lequel la 
livraison est prévu en septembre 2025.

La Communauté Urbaine 
vient de lancer une étude 
sur la route de Fort-Mardyck 
/ Chemin IC52 dans 
l’optique d’une opération de 
réfection de la voirie dans les 
prochaines années.

Le Salon de la BD revient en 2025 pour sa 11ème édition ! Vous avez pu 
découvrir l’affiche il y a quelques semaines avec un personnage célèbre de la 
BD, le Marsupilami ! BATEM, son dessinateur sera notre invité d’honneur.

Mes chers concitoyens, je vous présente, mes vœux les plus sincères. Que cette année 2024 vous 
apporte, ainsi qu’à vos proches, la santé, le bonheur partagé en famille et entre amis, l’amour et l’amitié 
réciproques, la sérénité et la paix !
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↑ �Une démonstration très appréciée de hip hop par le Kollectif.

↑ �Le Maire a rappelé dans son allocution  

les nombreux projets qui font bouger  

notre commune.

↑ �Les lauréats des trophées Jean Deconinck et de la médaille de la ville.
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Trophées Jean Deconinck

Des talents made in Fort-Mardyck
A l’occasion de la cérémonie des vœux à la population, la commune a souhaité mettre à l’honneur certains de 
nos concitoyens qui se sont particulièrement illustrés lors de l’année écoulée en leur remettant le trophée Jean 
DECONINCK. Ils sont 3 cette année à avoir reçu cette distinction.

Portraits de Fort-Mardyckois hors du commun :

Yohan LIAGRE
Agé de 32 ans, il a déjà beaucoup de maturité en 
boxe pieds-poings. Yohan a adhéré au club de full 
contact de Fort-Mardyck en 1999. En 2019, il ob-

tient son diplôme d’ani-
mateur fédéral, lui per-
mettant d’entraîner les 
jeunes et les adultes. 2 
ans plus tard, il devient 
instructeur fédéral ce 
qui lui permet de perfor-
mer dans ce domaine. 
Il est pour l’instant le 
seul professeur qualifié 
du club de full contact, 
mais entraîne ses élèves 
à l’obtention du diplôme 
d’entraîneur pour ainsi 
pouvoir répondre aux 
nombreuses demandes 
des personnes sou-
haitant pratiquer le full 
contact.

Yohan LIAGRE a 
participé à de nombreuses compétitions de 
différents niveaux dont il est très souvent sorti 
vainqueur en France et en Belgique. En 2014, il a 
remporté le titre régional. Il prépare actuellement 
son passage ceinture noire 3ème dan. Bonne 
continuation à lui !

Priscilla PETERLE
Championne du monde de boxe !

Priscilla a commencé ce sport à l’âge de 17 ans en 2002 et devient 6 mois plus tard 
championne de France junior. Elle va collectionner les titres car en 2007 et en 2013, 
elle devient championne de France chez les amateurs. En 2019, elle passe chez les 
professionnels et devient championne de France en 2021 pour obtenir ensuite un titre 
de championne d’Europe en 2022 et bien sûr championne du monde, le 11 octobre 
2024.

Priscilla est une battante sur tous les fronts car pour réaliser son rêve, elle a intégralement 
géré l’organisation de la soirée du championnat du monde. Elle a contacté les sponsors, 
géré la logistique, s’est entraînée 20 heures par semaine avec son mari Mario tout en 
continuant de s’occuper de sa famille et notamment de ses 2 enfants qui représentent 
également des espoirs pour la boxe. Priscilla PETERLE est une grande dame qui a été 
mise à l’honneur entourée de sa famille ce 11 janvier !

Claude II se retire et prend 
sa retraite en tant que 
tambour major.

Claude II a fêté ses 33 
ans de tambour-major 
(de 1991 à 2024), long 
parcours au sein du 
carnaval.
Marie-Claude VANKEMMEL 
a grandi à Fort-Mardyck. 
Depuis son plus jeune 
âge c’est une férue du 
carnaval. A 6 ans, elle a 
intégré les rangs de la 
batterie municipale de Fort-
Mardyck au tambour. Très 
active dans la vie de la 
commune, elle a également assuré le rôle de chef des majorettes 
de l’Etoile du Marin.

En 1991, Marie-Claude devient Claude II, première femme 
tambour major du Carnaval de Dunkerque.  A cette époque, 
nommer une femme à ce poste est un fait marquant. Fort-
Mardyck a été précurseur.

Claude II sait profiter du Carnaval de janvier à avril à travers les 
bandes qui écument la Flandre.

Les Fort-Mardyckois profitent également du talent de Claude II 
qui sait mener notre bande, avec sérieux et bonne humeur. Il n’y 
a jamais aucun problème chez nous. Nous sommes la bande 
bon enfant qui ouvre le carnaval du grand Dunkerque. Merci à 
vous Claude II !!
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Conseil consultatif

Rapport d’orientation budgétaire 2025 :  
un territoire d’avenir !
C’EST QUOI LE ROB 
Le ROB ou Rapport d’Orientation Budgétaire 
est comme son nom l’indique un rapport faisant 
état des orientations stratégiques et financières 
de la commune pour l’année à venir. Ce rapport 
permet d’adapter le budget grâce à des évolutions 
prévisionnelles et de fixer le budget à venir. 

COMPRENDRE LE BUDGET SPECIAL  
ET LE BUDGET DE GESTION 
Le budget Spécial, voté par le Conseil Consultatif 
et le Conseil Municipal, est exécuté directement 
par la commune de Fort-Mardyck. Ce budget 
reprend en dépenses les moyens des services, 
les subventions aux associations et à la Section 
du Centre d’Action Sociale. Le budget de Gestion 
reprenant les dépenses en masse salariale et en 
investissement.

“Dans un contexte d’incertitude quant 
au cap budgétaire fixé par l’Etat, nous 
avons travaillé dans le sens d’une 
maîtrise de nos moyens. Et nous 
sommes bien rompus à l’exercice depuis 
quelques années. Collectivement l’effort 
demandé sera conséquent, mais nous 
tenons notre feuille de route grâce à 
l’attractivité croissante du territoire et à notre 
bonne gestion des finances publiques. Nous 
avons de nombreux challenges à relever !”

Parole de  
DIDIER SZYMCZAK  
Adjoint aux finances 

VOTRE COMMUNE EN QUELQUES CHIFFRES : 
Environ 3 500 habitants
141 hectares de superficie
Commune associée à Dunkerque depuis 2010
Budget de fonctionnement annuel : environ 3,8 millions d’euros
Budget d’investissement annuel : environ 400 000 euros.

L’ensemble des délibérations du conseil est consultable  
sur le www.fort-mardyck.fr

LA NATURE EN VILLE ET LA PROPRETE : NOTRE 
PRIORITE ! : Le retour de la nature en ville, c’est un 
engagement traduit en actions très concrètes. Evidement 
il y a eu l’ouverture des Salines en 2023 et la mention 
« excellence » au concours Villes et Villages Fleuris 
en 2024.  Cette année, nous allons poursuivre le travail 
que nous menons à l’échelle de la CUD pour améliorer 
la qualité de l’air. En parallèle, la propreté urbaine 
constitue également un des défis majeurs de notre 
quotidien. La commune de Fort-Mardyck a décidé de 
mettre en place un nouveau plan propreté en 2025.  

L’EDUCATION, C’EST LA REUSSITE POUR TOUS ! 
En soutenant le pouvoir d’achat des familles, notamment 
avec la dotation en fournitures scolaires, l’aide aux 
devoirs gratuite et la tarification solidaire de la 
cantine, la commune intervient pour tous les écoliers. 
La restauration scolaire dont les travaux débutent en ce 
début d’année reste tout un symbole pour les familles !

LOGEMENT : UNE DYNAMIQUE RETROUVEE  ! 
Avec près de 20.000 emplois à pourvoir dans le bassin 
Dunkerquois, l’attractivité croissante du territoire 
dunkerquois va profiter aussi à Fort-Mardyck. Sur la 
friche dite de “Salmat- L’oiseau bleu”, un premier 
programme de 50 appartements collectifs et 10 
maisons individuelles est en chantier. Au second 
semestre de cette année, démarrera une importante 
opération de rénovation de logements portée par 
Partenord. Le bailleur social entreprendra de réhabiliter 
51 maisons. Les chantiers devraient être achevés pour 
la fin 2026.
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Grands projets

“Promesse tenue”, c’est en tous cas la première idée qui vient 
à l’esprit quand on réalise le travail mené jusqu’à ce jour et les 

investissements consacrés à ce projet grâce au 
concours de la ville de Dunkerque, et aux subventions du 
Département et de l’Etat. Ce sont près de 3.2 millions 
d’euros qui sont nécessaires pour que cette restaura-
tion voie le jour et que se concrétise cet équipement 
directement au service des petits fort-mardyckois. Et tout a 
été imaginé pour leur confort : destiné à l’accueil des élèves 
des trois écoles de la commune, ce restaurant scolaire 
s’intègre parfaitement dans son environnement. Construit 
au centre d’une parcelle verdoyante de 3300 m2, ce nouvel 

équipement, pensé dans un souci d’optimisation des espaces, offre de beaux 
volumes avec un vaste réfectoire disposant de larges baies vitrées ouvertes sur 
la nature qui l’entoure.

↑ �Accompagnés des enfants du CME, les élus ont préparé 
la 1ère poutre du restaurant scolaire

Restauration scolaire :  
Bien grandir et bien manger, 
les clefs de la réussite éducative !

2025 est l’année du lancement du chantier de la 
future cantine de Fort-Mardyck. Le 29 janvier dernier, 
en présence des personnalités, des élus et des enfants 
du CME, la commune a procédé au premier geste 
inaugural de cet enthousiasmant projet. 

« Ce futur restaurant scolaire réalisé 
avec des matériaux de qualité, 
offrira aux enfants de la commune 
un cadre privilégié pour ce qu’il est 
convenu d’appeler la pause méri-
dienne. Il s’inscrit évidemment dans 
une démarche plus globale visant 
à créer les conditions d’une offre 
nutritionnelle de qualité.

« Nous considérons l’éducation comme une 
priorité en veillant à donner, pour ce qui 
nous concerne, les moyens pour favoriser 
l’épanouissement des enfants... »

A noter :  rappelons que 
nous aurons, en liaison froide, 
une capacité de 300 couverts 
quotidiens (en deux services), 
pour proposer un repas à tous 
les demi-pensionnaires fort-
mardyckois. La future équipe 
chargée de la cantine est 
d’ailleurs déjà en formation 
depuis la rentrée scolaire à la 
salle Gaston-Bornais.
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Logements à Fort-Mardyck :  
Une dynamique retrouvée !

Un programme 
de 60 nouveaux logements

Sur la friche dite de “Salmat - L’oiseau bleu”, 
attenante au projet de la future restauration 
scolaire, un premier programme de 60 
logements est en cours de construction. 
Le 4 février dernier a eu lieu à le geste 
inaugural du début des travaux en présence 
du promoteur et des élus. Cet ensemble de 
50 appartements collectifs et 10 maisons 
individuelles devrait être livré au second 
semestre 2026. Ce projet constitue un des 
défis les plus ambitieux depuis des années.

Opération de rénovation de logements

Au cours du second semestre de cette année, nous aurons 
le démarrage d’une importante opération de rénovation 
de logements portée par Partenord Habitat. Le bailleur 
social entreprendra de réhabiliter 51 maisons réparties dans 
la commune.  Au programme : Rénovation thermique, des 
façades, sanitaires, huisseries, comme des réseaux électriques 
et des intérieurs, au total, Partenord investira 121 000 € dans 
chaque logement ; soit le même degré d’engagement 
qu’aux Glacis à Dunkerque ! La concertation avec les 
locataires est en cours depuis juin dernier : les familles pourront 
demeurer dans leur logement le temps des travaux. 

NOU
VEAU

!
NOU
VEAU

!

↑ Projection des futurs logements de la friche Salmat-L’Oiseau bleu.
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326 logements sociaux sur Fort-Mardyck (154 maisons et 172 
appartements).

Environ 300 demandes de logements en attente pour Fort-
Mardyck. Tension de la demande de logement qui se traduit par 
un taux de rotation faible dans les logements ces dernières années

Objectif de construire 12 000 logements sur l’agglomération 
dunkerquoise dans les 10 prochaines années.

↑ Rappelant les origines du projet, un parchemin  

a été scellé dans le béton le 4 février dernier.



Piéton de demain !

C’est dès l’enfance que se fait 
l’éducation du piéton de demain. 
L’association prévention MAIF, la 
Gendarmerie nationale, l’Éducation 
Nationale, la Prévention routière et 
les Maires de France sont unis pour 
développer le permis piéton afin 
de sensibiliser les jeunes sur la 
dangerosité de la rue et le respect 
des règles de prudence.
Le jeudi 12 décembre et le mardi 7 
janvier étaient jours de remise des 
diplômes pour les élèves des écoles 
Roger SALENGRO et Jean JAURES.  

Maryse PROMELLE, agent de Police 
Municipale et monitrice d’éducation 
routière, a sensibilisé les enfants 
sur les thématiques liées à la 
sécurité des piétons, avec en 
test final un QCM (Questionnaire 
à Choix Multiples) qui avait pour 
objectif l’obtention dudit permis.  
“C’est important à leur âge de prendre 
conscience des dangers quand on est 
piéton. C’est apprendre à partager 
l’espace public entre tous les usagers” 
rappelle Didier SZYMCZAK, adjoint à 
la sécurité. Tous ensemble, on partage 
la route !
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Sécurité

↑ �A Jean JAURES, les enfants ont tous obtenu le permis piéton !

↑ �Tous les enfants de l’école Roger SALENGRO sont des piétons de demain !

Les permanences de la police municipale  
se tiennent en mairie, du lundi au vendredi,  

sur rendez-vous au 06 85 74 81 05

Pour toute intervention  
de la Police municipale 24h / 24,  
contactez le 03 28 26 27 17 



Mention Excellence : En route vers la 1ère fleur ! 

ABC : Découvrir la biodiversité locale en s’amusant

Avec le retour de la nature 
en ville comme projet 
phare de ce mandat, la 
commune a pour ambition 

d’obtenir la première fleur dans le label  
“Villes et Villages fleuris”.

Celui-ci constitue un outil d’aide au quotidien pour les 
communes qui souhaitent améliorer le bien-être de leurs 
habitants et préserver l’identité de leurs territoires.

Après la mention « Très bien » obtenue en 2023 pour sa 
première participation au label, la commune s’est réinscrite 
en 2024. Les résultats ont été promulgués le 5 décembre 
dernier : Fort-Mardyck est la seule commune du 
département ayant obtenu la mention Excellence cette 
année dans la catégorie des communes de 3 501 à  
5 000 habitants.

Le jury régional, qui décerne la première fleur aux candidats, viendra donc à Fort-Mardyck l’été prochain visiter le 
territoire et juger selon les critères variés du label et délibérera sur l’obtention de la première fleur.

Cette reconnaissance par le label « Villes et Villages Fleuris » permet de mettre en valeur le travail accompli depuis le 
début du mandat, l’investissement des élus et des services municipaux, et la motivation de la commune ambitieuse 
pour son cadre de vie et le développement de son attractivité, tout en préservant la singularité de notre identité 
paysagère.

↑ �Le Maire a tenu à saluer l’investissement des agents 
qui a permis d’obtenir cette distinction.

Faire découvrir la biodiversité locale aux enfants tout en s’amusant : 
telle était la volonté de la municipalité. 

Des jeux de dominos et de memory ont été offerts aux écoles de 
la commune pour des temps scolaires ou périscolaires animés 
sur le thème de la préservation de la planète et de la biodiversité 
communale. Les jeux ont été personnalisés et présentent des 
illustrations des espèces faunistiques et floristiques que chacun 
peut croiser dans son jardin ou dans nos rues et espaces verts.

A vos jeux, prêts, jouez !        

Développement durable

�Un jeu de mémory pour identifier les espèces animales 
et végétales présentes à Fort-Mardyck.

7 espèces de la famille des orthoptères 
ont été répertoriées sur le territoire communal. Cette famille comprend les 
criquets et les sauterelles, dont la grande sauterelle verte, ou l’oedipode 
turquoise. 

L’oedipode turquoise est un criquet mesurant de 20 à 30 mm qui se 
reconnait facilement à ses ailes postérieures bleues 
turquoises bordées de noir. Les ailes antérieures 
participent au camouflage du criquet au repos.

Cette espèce présente des colorations très variables : 
brun, gris, jaunâtre, en fonction de l’endroit où on la 
retrouve.

Zoom Biodiversité

↑ ��Oedipode turquoise.

↑
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Cadre de vie

Infos Travaux

Mini-déchèterie
mobile

Des travaux rue des droits de l’Homme ont 
débuté le 3 février.

Il s’agit du remplacement des canalisations principales d’ad-
duction en eau ainsi que les raccordements entre la nouvelle 
canalisation et les compteurs des particuliers. Dans un second 
temps interviendra la réfection de la couche de roulement par la 
Communauté Urbaine de Dunkerque. 

Elle sera de retour dans notre commune 
le samedi 8 mars prochain, de 8h à 
13h, rue Léon Blum, sur le parking 
Îlot des pompiers. Organisée par le 
communauté urbaine et TRISELEC, 
elle est pour vous l’occasion de venir 
déposer vos déchets habituellement 
réceptionnés en déchèterie. 

La durée des travaux est estimée à 2 mois 
environ. La rue est fermée à la circulation 
pendant la journée et réouverte le soir à 
partir de 17h environ. Un plan de déviation est 
mis en place le temps de la durée des travaux. 

Des travaux contour du bout 
d’Amont (portion comprise entre la 
rue Nouvelle et la salle de tennis) 
qui ont débuté le 10 février   

Il s’agit du remplacement des canalisations 
d’adduction d’eau. Ces travaux permettront 
également l’installation d’une borne à incendie 
au droit de la nouvelle restauration scolaire. A 
la suite de ces travaux, la communauté urbaine 
procédera à la réfection de la chaussée. 

La durée des travaux est estimée à 2 mois 
environ. 

La circulation s’effectue sur une seule voie 
et est régulée par des feux clignotants. 

↑ ��Service de proximité, la mini déchèterie sera présente  
à Fort-Mardyck le 8 mars

A l’initiative de l’Eau du Dunkerquois, des 
travaux vont avoir lieu dans la commune.
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Plan propreté

Pour que la ville soit belle et agréable à vivre, il faut la 
mobilisation de tous. Au début du mandat quand nous 
avons lancé l’opération “Fort-Mardyck Ville nature”, la 
commune s’est investie pleinement dans la question du 
développement durable avec un plan d’actions concrets 
(ex  :  revégétalisation des espaces publics – gestion 
différenciée – encourager la mobilité douce – et en point 
d’orgue l’ouverture des Salines, …)

Aujourd’hui et pour la fin du mandat, notre objectif 
s’est encore étoffé avec notamment la question 
de la propreté. Pour 2025, la commune de Fort-
Mardyck avec la ville de Dunkerque s’engage dans 
un nouveau plan pour la propreté : “ENSEMBLE, UNE 
VILLE PROPRE !” en intégrant la sensibilisation de tous 
les acteurs et l’utilisation des moyens partagés. L’idée est 
simple ; il s’agit de mieux coordonner les interventions des 
acteurs qui concourent, ensemble, à la qualité du cadre 
de vie.

Ce plan est défini en 3 axes : 
• �Améliorer l’organisation des services municipaux 

et optimiser nos moyens techniques pour être plus 
efficaces. 

• �Sensibiliser et mobiliser les habitants et les bailleurs. Parce 
que la propreté c’est l’affaire de tous et que chacun peut 
être acteur à son échelle. Nous redéfinirons les rôles de 
chacun, notamment ce qui est de la compétence de la 
commune et ce qui relève des habitants et des bailleurs.

• �Être vigilant sur les incivilités par des actions de 
prévention mais aussi quand cela est nécessaire, de la 
verbalisation.

Très concrètement, cela se traduira dès le printemps par : 

• �Des opérations “Coup de propre” sur plusieurs 
secteurs de la commune dès le printemps pour nettoyer 
et embellir les rues avec l’appui des services de la 
Ville de Dunkerque et de la Communauté Urbaine sur 
plusieurs secteurs de la commune, à l’image de celles 
menées à Dunkerque en 2024.

• �Ce seront aussi des actions ciblées sur diverses 
thématiques, qu’il s’agisse des dépôts sauvages, des 
déjections canines ou encore des mégots par exemple.

• �Des opérations de sensibilisation et d’information 
avec les agents des services municipaux et les habi-
tants à travers des ateliers participatifs.

Plan propreté : votre commune 
s’engage avec vous !

Jean-François Debril
Adjoint aux Travaux

« Ce nouveau plan propreté a pour 
objectif de traduire concrètement 
cette volonté de renforcer les 
moyens dédiés à la propreté et de 
lutter par là même contre toutes 
les formes d’incivilités. Nous 
comptons sur la mobilisation de 
chacun ! »



Animations
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Vive les enfants 
de Fort-Mardyck
Un nouveau parcours, un nouveau tambour-
major, un soleil radieux et des carnavaleux en 
très grande forme : c’est ce qu’on peut retenir 
de la bande des pêcheurs du samedi 1er février 
dernier. La fête a été belle et respectueuse, 
retour en images sur ces instants hauts en 
couleurs. ↑ ��Avec émotion, Claude II transmet sa canne et ses bons 

conseils à Krampeut

↑ ��Krampeut et Roze Papegay pour la 1ère fois en tête du 

cortège

↑ ��Au son des fifres et des tambours, la bande des 

pêcheurs a pris le départ sous un soleil radieux

↑ ��Une bande haute en couleur.

Il ne fait pas si froid en 1ère ligne !

Notre géant était de la bande ce samedi 1er février !

↑
↑
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Krampeut 
notre nouveau tambour major

Les « pitchounes » 
ont montré le bout de leur nez à Fort-Mardyck !

Après avoir reçu sa canne des 
mains de Claude II, et non sans 
avoir sollicité ses précieux conseils 
sur les lieux opportuns où lancer les 
chahuts, Krampeut, malgré une petite 
appréhension, a mené sa 1ère bande 
de main de maître. Musicien depuis 
29 ans, Krampeut a commencé par 
jouer du tambour dans les bandes de 
carnaval, il y a environ 25 ans, à l’âge 
de 9 ans. Notre nouveau tambour 
major était ravi de sa première 
bande qui a rassemblé de très 
nombreux carnavaleux. 

Il n’a pas boudé son plaisir, prenant 
le temps de s’arrêter pour faire des 
photos avec les enfants et discuter 
avec les habitants lors des arrêts et 
à l’occasion des chahuts. Il a été très 

bien accueilli par les Fort-
Mardyckois qu’il remercie 
chaleureusement. 

En tant que tambour major, 
il sera amené à participer à 
des bals sur demande des 
organisateurs.

Le 28 février, Krampeut  
rencontrera les enfants à  
Petite-Synthe, à la Concorde, 
pour leur expliquer les tradi-
tions et les valeurs du carna-
val.

Accompagné de sa cantinière 
Roze Papegay, qui n’est autre que 
son épouse, il espère une carrière 
aussi longue que celle de Claude II. 

Le dévoilement de l’affiche du carnaval de Dunkerque a eu lieu le 8 janvier 
dernier, à la salle des fêtes de Fort-Mardyck.

Après les discours de Grégory BARTHOLOMEUS, Maire de Fort-Mardyck 
et de Patrice VERGRIETE, Maire de Dunkerque, l’affiche a été dévoilée 
sur grand écran.

Le visuel 2025 a été réalisé par le dunkerquois, Samuel BERNARD. Ce 
dernier fait la part belle à ses personnages qu’il appelle “pitchounes” 
et qui sont inspirés de véritables carnavaleux croqués avec de 
grands yeux comme dans le style des mangas. L’auteur, qui est aussi 
responsable des arts plastiques pour la ville de Grande-Synthe, n’a pas 
oublié d’y mettre des repères essentiels à notre fête traditionnelle : 
la statue de Jean Bart, la tour du Leughenaer, le feu de Saint-Pol-sur-
Mer… Ajoutant à cela une explosion de couleurs, l’artiste avait trouvé la 
bonne recette pour représenter au mieux le carnaval de Dunkerque. 

Le public était venu nombreux pour assister à cette première. Les 
musiciens ont joué les traditionnels airs de carnaval avant que toute 
l’assistance finisse la soirée par un verre de l’amitié.

Sébastien LEFEBVRE alias Krampeut, âgé de 34 ans, a pris le 
relais de Claude II en tant que tambour-major de la bande des 
pêcheurs après avoir été intronisé le 18 janvier dernier à la 
salle des fêtes. 

↑ ��Sébastien LEFEBVRE vient d’être 
intronisé Tambour-Major  
de Fort-Mardyck.

↑ ��Samuel BERNARD présente l’affiche sur 
laquelle se trouvent  les masques qu’il 
aime tant
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Culture

11ème salon de la 
Bande dessinée
De retour les samedi 5 et dimanche 6 avril 
2025, le désormais célèbre salon de la bande 
dessinée de Fort-Mardyck vous plongera une 
nouvelle fois dans 
le 9ème art sur le 
thème des enquêtes 
et détectives dans 
la BD. L’étendard 
de cette version 
2025 a été dessiné 
par BATEM qui 
sera notre invité 
d’honneur.

BON A SAVOIR 
Le salon BD vous proposera cette 
année encore : 
- Des rencontres dédicaces avec 
les auteurs
- Des expositions
- Des conférences
- Des animations
- Une bourse à la BD et au livre 
d’occasion 

Suivez l’actualité du salon 
sur la page FACEBOOK 

Salonbdfort-mardyck : le plateau 
des auteurs invités vous y est 
dévoilé pas à pas

Luc COLLIN, dit 
BATEM est un dessinateur 

et scénariste Belge de bande 
dessinée, formé à l’Académie 
des Beaux-Arts de Châtelet, 
puis à l’Institut Saint-Luc de 

Liège, Il est reconnu comme un 
des grands dessinateurs de 

BD humoristique de sa 
génération. 

Il se voit confier par 
André Franquin, à la 
fin des années 80, le 

dessin du Marsupilami, 
célébrissime et 

emblématique personnage 
du créateur de Gaston. 

Invité d’honneur de  
notre salon qui aura pour 
thème « Enquêtes et 
détectives dans la 
BD », BATEM nous fera 

l’honneur de venir dédicacer 
les albums de Marsupilami 

et d’Un travail pour 
Fantomiald.    

On lui doit également plusieurs 
séries humoristiques tournant 

autour de la moto (Jack Sélère 
et Sam Speed) ainsi que 

de nombreuses caricatures 
politiques pour la presse 

Belge. 

Récemment, Il s’est vu confier 
le dessin d’un album de la collection 
Mickey et Compagnie : « Un travail 
pour Fantomiald », sorti en octobre 

2024 aux éditions GLÉNAT. 
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Coup de projecteur

Fabrice RISCHEBÉ,  
une carrière au service des Fort-Mardyckois 

Mickaël CLAPTIEN, 
nouveau Directeur de l’AFMACS

En 1983, Fabrice débute en tant que moniteur-
éducateur dans une maison d’enfants à 
caractère social à Petit-Fort-Philippe avant 
de faire une escale à Sens dans L’Yonne 
pour l’accueil de réfugiés en partenariat 
avec la Croix Rouge. Il revient dans le Nord 
travailler dans une maison d’accueil pour 
l’accompagnement et l’insertion sociale et 
professionnelle des jeunes majeurs.

En 1991, il pose ses valises au Centre 
Socioculturel de Fort-Mardyck où il devient 
pendant 9 ans animateur et dirige les 

centres de loisirs sans hébergement. Il 
prend la direction du CCAS avant de revenir 
en 2003 diriger l’équipe du Centre Socioculturel 
qu’il fera progresser et écrira 5 projets sociaux 
au service des habitants. Fabrice, connu sous 
son nom d’artiste JeanZibart, vient de tirer sa 
révérence après 34 ans au service des habitants. 
A l’occasion des vœux à la population, Fabrice 
RISCHEBÉ a reçu la médaille de la ville. Nous 
le remercions pour tout ce qu’il a fait pour la 
commune, pour sa gentillesse et sa grande 
humanité. Bonne retraite Fabrice !

Mickaël CLAPTIEN, 48 ans, nous vient de 
la Terre des 2 Caps. Il succède à Fabrice 
RISCHEBE. Son chemin professionnel et 
militant au cœur de l’éducation populaire 
et de l’animation depuis 33 ans font de 
lui la personne idéale pour le poste. Il a 
choisi de quitter la fonction publique pour 
s’épanouir dans un projet associatif et social 

comme celui proposé par l’AFMACS. C’est 
avec beaucoup d’entrain et de plaisir qu’il 
prend son poste de directeur au sein de la 
structure entouré de l’équipe des salariés, de 
Gaël OSTACH, du Conseil d’Administration, 
des bénévoles, des partenaires et de la 
municipalité de Fort-Mardyck.

Vœux  
au personnel communal
Mercredi 22 janvier, Grégory BARTHOLOMEUS présentait ses vœux au personnel 
communal. Au cours de son allocution, il n’a pas manqué de remercier les 
services et de rappeler : “Au quotidien, chacun d’entre vous a été performant. Les 
services que nous rendons à la population doivent être irréprochables. L’efficacité du 
service public est un combat au quotidien et je me réjouis de constater que vous êtes 
tous irréprochables !”  A l’occasion de cette réception, il a mis l’honneur deux agents 
ayant fait valoir leurs droits à la retraite. 
Geneviève DEBRU a passé 18 années et demi à Fort-Mardyck. Elle est arrivée 
le 15 février 2006 en qualité de référente socio professionnelle à la Maison de la 
Solidarité puis est devenue responsable du CCAS et de la SCAS. Avec ses équipes et 
les élus, elle a mis en œuvre de nombreux projets de mandat.

Jean-Paul PEUPLE a eu plusieurs carrières avant 
d’arriver au sein de nos services : chauffeur et co-gérant 
de friterie notamment. Il a intégré nos services en juin 
2010 au sein desquels il a accompli de nombreuses 
missions : entretien des espaces verts, nettoyage, 
logistique, manutention… 
Nous leurs souhaitons à tous deux une très belle 
retraite ! 

↑ ��Jean-Paul PEUPLE a terminé sa carrière 
après 14 années au service de la commune.

�Geneviève DEBRU 
a pris sa retraite 
après 18 années 
au CCAS.

↑
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La santé des Seniors

Zoom sur La mutuelle 
communale, l’accès  

à la santé à des tarifs 
avantageux

La mutuelle communale est 
une solution de santé simple et 
solidaire.    
Mise en place dans le cadre d’une 
convention signée entre la Mutuelle 
Just, la CUD et l’Espace santé du 
littoral, 5 000 habitants du grand 
Dunkerque y ont déjà adhéré.

Elle permet aux habitants, quelque soient leurs 
ressources, de bénéficier de garanties de qualité 
tout en payant une cotisation de mutuelle à un tarif 
spécifique. Selon les adhérents, il est possible de 
réaliser jusqu’à 25% d’économies, par an, par 
rapport à une adhésion hors mutuelle communale.
Pour tout renseignement, la mutuelle Just tient des 
permanences les mardis à l’espace santé du littoral 35 
rue de la commune de Paris 59760 Grande Synthe, 
03-28-27-97-34
En agence au 46 rue POINCARE, uniquement sur Rv 
au 0 809 546 000.

L’importance  
d’avoir une mutuelle

Dans un hôpital public, une journée d’hospitalisation 
standard coûte environ 1 300 €.
En règle générale, 80 % des frais d’hospitalisation sont 
pris en charge par la Sécurité Sociale. Sans mutuelle, 
les 20 % restant sont entièrement à la charge du 
patient. 
Sans mutuelle, les conséquences ne sont pas 
uniquement financières, elles peuvent aussi limiter 
le dépistage, les soins importants et entraîner des 
problèmes de santé plus importants.
Pour les personnes qui ont des faibles ressources des 
aides existent (complémentaire santé solidaire, action 
sociale de la CPAM)

Pour contacter le service social de la CPAM:

➜  �Connectez-vous sur votre compte ameli : laissez-vous 
guider par le chatbot de l’Assurance Maladie après lui 
avoir demandé « contacter le service social » ;

➜  �Appelez le 36 46 et dites « service social » (service 
gratuit + coût de l’appel) ;

➜  �Rendez-vous à l’accueil de la CPAM, 2 rue de la 
Batellerie 59140 Dunkerque.

La SCAS peut également vous aider dans vos démarches.

“Le vieillissement massif de la population 
dans les prochaines années constitue un 
enjeu majeur social et de santé publique. 
Aujourd’hui, les personnes âgées de plus de 
60 ans représentent 1/4 de la population. 
Plus d’1,4 million de personnes de plus de 
60 ans vivant à domicile sont dépendantes. 
La prévention et la préservation de 
l’indépendance restent essentielles avant 
que les premières difficultés ne se déclarent. 
Il est indispensable de bien vieillir dans sa 
tête, dans son corps et avec les autres pour 
avancer en âge sereinement, sans oublier le 
bien vieillir chez soi.”

Parole d’élue
Florence BOUTEILLE-SAIHI

Dans ce cadre, la Section du Centre 
d’Action Sociale de Fort-Mardyck 
mène régulièrement des actions 
d’informations et de prévention. 

Préserver sa santé et son autonomie 
passe avant tout par : 

- �Un suivi médical régulier avec une 
vigilance particulière pour la vue, 
l’audition et le soin des pieds d’où 
l’importance d’avoir une mutuelle

- �La pratique d’activités individuelles et 
collectives

- �La prévention des risques de 
chutes (activité physique régulière, 
aménagement de son logement)

- Une alimentation variée et équilibrée.

Vivre à Fort-Mardyck | n° 233 - Février 2025
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La santé des Seniors

FOCUS sur "Mon bilan prévention"  
Mon bilan prévention : qu’est-ce que c’est ?
Le bilan prévention est un dispositif entièrement pris en charge par l’Assurance maladie 
pour faire le point sur ses habitudes de vie avec un infirmier, un médecin (et notamment 
les médecins traitants, un pharmacien ou une sage-femme et bénéficier de conseils 
personnalisés afin de préserver sa santé).
Durant 30 à 45 minutes, vous pourrez aborder les sujets qui vous concernent 
directement en fonction de votre âge (le maintien à domicile, la pratique d’une activité 
physique adaptée, la santé mentale, les troubles du sommeil, la consommation d’alcool 
et de tabac…) ou encore bénéficier d’actions de dépistage (diabète, cancer, infection 
sexuellement transmissible,...).
Comment ça marche ?
Vous prenez rendez-vous avec le professionnel de santé de votre choix s’il réalise les 
bilans de prévention.
Pour faciliter la prise de rendez-vous, un annuaire des professionnels de santé réalisant 
des bilans de prévention est mis à votre disposition sur le site www.santé.fr. 
Un seul bilan de prévention pourra être réalisé entre 60 et 65 ans et un autre entre 70 et 
75 ans.
Pour plus d’informations ou aide à la prise de RDV : Vous pouvez vous rapprocher de 
la SCAS.

Un exemple d’action organisée par la SCAS  
Le programme d’éducation à la santé porté par l’association PREVAL
Hélène VANHOUCKE : diététicienne pour Préval nous en parle :
“Notre programme d’éducation à la santé cible particulièrement les personnes 
présentant des facteurs de risques cardiovasculaires comme le cholestérol 
élevé, le diabète, l’hypertension ou le surpoids ainsi que le stress.
L’objectif du programme est donc de donner les moyens à ce public de stabiliser sa 
santé, éviter l’aggravation des facteurs de risques et agir sur le bien-être. 
Nous avons conçu une série de 5 ateliers santé qui se sont tenus les vendredis après-
midi à la SCAS de Fort-Mardyck de septembre à décembre 2024. Le contenu de ces 
ateliers a été adapté en fonction des besoins et attentes des participants. Des objectifs 
personnels ont été définis en termes de santé ou de changement d’habitudes de vie. 
Nous avons, ainsi, abordé l’équilibre alimentaire, le choix des matières grasses, les 
sensations de faim, comprendre les envies pour mieux y répondre, le zéro déchet, la 
relaxation et l’activité physique. »
Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à prendre contact avec la SCAS afin que 
d’autres actions de de type puissent être programmées.

NOS services 
Maison de la Solidarité
Rue Jean Deconinck 
03 28 59 56 40
Lundi : 9h-12h / 13h30-17h
Mardi : 13h30-17h
Mercredi : 9h-12h 
Jeudi : 13h30-17h 
Vendredi 9h-12h / 13h30-17h 

Permanence Mission 
locale  
le mercredi de 8h30 à 12h et 
13h30 à 17h00 

Permanence Partenord 
Habitat
une fois par mois,  
le mardi de 14h à 16h
les 25 février, 29 mars 
et 22 avril

Permanence Assistante 
Sociale de l’UTPAS
A compter du 7 mars 2025, 
Mme Justine BAILLEUL, 
assistante sociale tiendra 
ses permanences les 
vendredis matin (9H15-
11H00) et non plus le mardi. 
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Vie associative

L’AFMACS vous informe

La grande lessive
L’AFMACS participera pour la seconde année à la “Grande 
Lessive” le jeudi 20 Mars 2025 (exposition éphémère et 
intergénérationnelle)

Nous vous proposons de participer avec nous à cette belle 
œuvre collective. De sa fabrication à ses usages créatifs, à 
vous d’explorer le papier sous toutes ses coutures par 
une réalisation libre sur un format A4 à nous remettre 
avant le 17 Mars à l’accueil de l’AFMACS. Les créations 
seront exposées aux abords du Centre Socioculturel et de 
l’Espace Enfance Famille entre 10h et 18h.

Atelier « Ensemble, on fait quoi ? » 
Atelier Parents/Enfants avec une dominante Famille) Le 
vendredi 28 février 2025 : Soirée interactive et jeux de 
société “ Défi Famille” de 18h à 20h30 avec restauration 
sur place. Participation financière de 3€ par personne, 
gratuit pour les moins de 6 ans. Tirage au sort d’un lot 
en fin de soirée. Inscriptions au secrétariat du Centre 
Socioculturel à partir du 3 Février 2025 dans la limite des 
places disponibles.

L’association « A travers ton regard », présidée par Rudy 
NIQUET, s’est réunie en Assemblée Générale, en présence 
d’Isabelle JOONNEKINDT, adjointe au Maire et Christine 
DECODTS, Conseillère départementale. Cette association 
dynamique a fait part des manifestations proposées en 
2025, à savoir : une sortie au cabaret de Licques, une 
sortie au bowling de Sportica, le Salon du mariage, une 
sortie pêche, une brocante fin août, un salon du bien-être, 
une soirée couscous dansant… L’association participe 
également à l’organisation de certaines manifestations 
municipales en tenant un stand convivialité. Rudy NIQUET, 
a rappelé l’objectif d’A travers ton regard qui apporte une 
contribution à la recherche sur les maladies des yeux. 
Mme DECODTS a remercié l’association pour son travail 
pour la bonne cause et félicité cette dernière pour son 
dynamisme !

Les Bons Pointeurs, association de pétanque 
fort-mardyckoise, a organisé deux concours 
de pétanque au profit du Téléthon les 4 et 7 
décembre dernier. Ce sont 88 participants 
au total qui ont concouru lors de ces deux 
rencontres. L’association a récolté de l’argent 
grâce aux inscriptions et a pu ainsi verser un 
don d’un montant de 600 euros à l’organisme 
gestionnaire du Téléthon. Un beau geste de 
solidarité de la part des Bons pointeurs !

 Les articles contenus dans 

ces pages ont été rédigés par 

les responsables associatifs 

concernés.

Tout un programme avec  
“A travers ton regard”

↑ �Un programme bien étoffé présenté lors de l’assemblée 

générale.

↑ �Merci à l’association pour son joli geste en faveur du Téléthon !

Les Bons pointeurs   
solidaires
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Vie associative

Les Amis   
de Fort-Mardyck

Une pluie de médailles  
aux AILES D’ACIER

↑ ��Bonne fête à toutes les mamans !

L’Association reprend ses activités 
en ce début d’année 2025. Les 
visites commentées de l’exposition 
permanente en salle Jacques 
HONDERMARCK ont toujours lieu 
sur rendez-vous.
Par ailleurs, l’association vous 
invite à sa réunion générale de 
rentrée : le vendredi 21 mars 2025 
à 17h30 - au Centre socio-culturel, 
rue de l’Amirauté.
Au programme : 
En 1ère partie : assemblée générale 
avec présentation du rapport moral 
et financier, ainsi qu’un « Appel à 
candidature » pour renforcer le 
Conseil d’administration.
En 2nde partie : présentation de la 
nouvelle activité proposée au sein 
de la ville : “Le Parcours Historique 
des Marins-Pêcheurs de LOUIS 
XIV”. Celui-ci est l’occasion, sur 
un circuit de 2 km, d’évoquer les 
faits importants du passé, les 
changements et les évolutions sur 
notre sol.
Contact et précisions auprès du 
président Mr Francis BÉNARD au 
06 30 06 65 09

Plusieurs membres des Ailes d’Acier ont été honorés par la Fédération 
Colombophile Française lors de la remise des prix du groupement de 
Dunkerque. Ces médailles sont attribuées pour les services rendus 
dans le monde associatif colombophile. Se sont ainsi illustrés :
Médaille de reconnaissance : Jean-Jacques WAGUET et Jean-Claude 
CATY :
Médaille du mérite échelon bronze Alexandre MIGNIEN ; échelon Argent 
Régis ROUBLIC ; échelon vermeil Sylvain CARRU 
Médaille pour 50 années de colombophilie Bernard ZOONEKYNDT
Plusieurs licenciés des Ailes d’Acier ont également été mis à l’honneur 
pour les résultats exceptionnels obtenus sur le plan régional et 
international avec leurs sportifs ailés.
Bernard ZOONEKYNDT pour le meilleur pigeon dans la catégorie 
vitesse et la famille MIGNIEN pour le meilleur pigeon yearling sur les 
concours de fond.
Le président Romain MIGNIEN est fier du dynamisme de l’association 
qui fêtera ses 80 ans l’an prochain et qui vient d’accueillir de nouveaux 
licenciés dont une dame.
Renseignements au 06/77/30/71/16

En ce lundi 16 décembre, lors du 
passage du Père Noël dans les écoles, 
l’Association de Parents d’Élèves les 
petits bijoux de Jean Jaurès a procédé 
à la distribution des cadeaux de Noël 
qui ont été offerts par les Corsaires Fort-
Mardyckois qui ont souhaité apporter 
leur contribution au plus grand plaisir de 
nos petits écoliers.

↑ �Distribution des cadeaux avec la participation des Corsaires  lors de la visite du Père Noël dans les écoles.

Des enfants gâtés pour Noël   
grâce à nos associations

↑ �L’association est fière de compter de nombreux médaillés 
dans ses rangs
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Tribunes

L’Avenir Ensemble
Une Fort-Mardyckoise reçoit la médaille de l’Assemblée 
Nationale

Madame Anne-Marie BENOIT, Présidente de l’association « 
Aider et Connaître » a reçu des mains de notre Député, Julien 
Gokel, la médaille de l’Assemblée Nationale en récompense 
de son engagement citoyen. Cette reconnaissance méritée 
rejaillit sur l’ensemble des bénévoles de l’association qui 
assurent un travail remarquable au service des habitants du 
village de Neima au Mali. Elle rejaillit également sur notre 
commune qui soutient l’association. 

Une pensée pour nos compatriotes Mahorais

Le 14 décembre 2024, l’île de Mayotte, était frappée par le 
cyclone Chido, le plus violent depuis 90 ans. Des rafales de 
plus de 220 km/h et la pluie se sont abattues sur ce petit 
territoire qui compte plus de 310 mille habitants. 

Rien ni personne n’a été épargné : écoles, hôpital, réseaux 
de transports, réseaux d’électricité et d’eau potable, 
maisons. Le territoire a été dévasté. Des familles ont tout 
perdu. Beaucoup de Mahorais ont perdu la vie. 

Nous partageons la détresse de nos compatriotes mahorais, 
nous partageons leurs peines, Les Fort-Mardyckois sont 
solidaires comme ils l’ont toujours été dans les moments 
difficiles. A ce titre, nous avons versé une subvention au 
Groupe de Secours Catastrophe Français pour venir en 
aide à nos compatriotes d’outre-mer. 

A Fort-Mardyck, le Rassemblement National – Défi Fort-
Mardyckois pratique la politique de la chaise vide !

Régulièrement les élus du Rassemblement National – 
Défi Dunkerquois se permettent de remettre en cause les 
délibérations du Conseil de Fort-Mardyck lors des séances 
du Conseil Municipal de Dunkerque. 

Comme l’a rappelé M le Maire à de nombreuses reprises, 
les affaires de Fort-Mardyck se débattent en conseil de 
Fort-Mardyck. Or depuis le 07 juin 2021, aucun élu du 
Rassemblement National n’a assisté à nos réunions. La 
politique de la chaise vide c’est finalement ça le manque de 
respect des électeurs ! 

Bonne année 2025 !

Nous vous souhaitons une bonne année 2025. L’année 
2024 a été marquée par deux élections ayant conduit nos 
idées aux portes du pouvoir. C’est de bonne augure pour 
les années à venir. Nous espérons que cette nouvelle vous 
sera agréable, à vous et à vos proches, et qu’elle apportera 
à notre ville et à notre pays les changements que nous 
attendons depuis si longtemps.

Une année 2025 sous le signe du respect ?

A vrai dire nous n’y croyons pas. Depuis son arrivée à 
la tête de la commune, le maire délégué ou l’adjoint de 
quartier (on ne sait plus) a été méprisant et irrespectueux 
à l’encontre des élus et électeurs du Défi Fort-Mardyckois 
– Rassemblement National. Dans ces conditions, comment 
assurer sereinement le mandat bénévole qui nous a été 
confié par les électeurs ? La tolérance : dire c’est bien, faire 
c’est mieux !

Nous contacter : defifortmardyckois@gmail.com

Défi Fort-Mardyckois



Infos pratiques

 

Brèves

Horaires
de la mairie
Les lundis, mardis, jeudis et vendredis  
de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 
17h30 
Les mercredis de 8h30 à 12h00 et de 
13h30 à 17h00 
Mairie : 03 28 59 68 00

Horaires
de la SCAS
Lundi 9h à 12h et 13h30 à 17h
Mardi de 13h30 à17h 
Mercredi de 9h à 12h 
Jeudi de 13h30 à 17h
Vendredi de 9h à 12h  
et de 13h30 à 17h

Permanences de 
la Police municipale :
En mairie sur rendez-vous au 
06 85 74 81 05, 
du lundi au vendredi

Pour toute intervention 24h/24 : 
03 28 26 27 17

Démarrage de la campagne 
d’inscriptions scolaires

Carnet
Naissances
10.12.24  �Ana FERREIRA FERNANDES 

de Anthony FERREIRA FERNANDES 
et Claire ROBILLIART 

Décès
Annie BUTTEZ épouse WAGAERT,  
74 ans
Valérie DELAIRE, 58 ans
Suzanne LEGRAND épouse CARRU, 90 ans
Joël LOYAUX, 79 ans
Jean-Luc SERRURIER, 71 ans
Claudine THOMAS épouse GOOSSENS,  
77 ans

Les inscriptions scolaires 
pour l’année 2025-2026 
démarrent le 24 février et 
durent jusqu’au 28 mars 
2025.

Sont concernés, les 
enfants nés en 2022 
et 2023 (scolarisation 
obligatoire pour l’année 
2022), les élèves de 
grande section de l’école 
de l’Amirauté qui entrent 
au CP ainsi que les 
nouveaux arrivants sur 
notre commune.

Les dossiers d’inscription 
sont disponibles : en 
téléchargement sur le portail 
Fort-Mardyck Familles sur 
le site www.fort-mardyck.fr 
ou en mairie pour la version 
papier.

Après l’enregistrement des 
dossiers, le pôle éducation 
transmettra aux familles, 
courant avril, un certificat 
d’inscription par courriel ce 

qui permettra aux parents de prendre contact avec les directrices d’école afin de 
finaliser et valider l’inscription.

A noter : L’affectation des élèves dans les écoles correspond au lieu de résidence 
de la famille en fonction de la carte scolaire.

DEMANDE DE DEROGATION

Les familles ont la possibilité de formuler une demande de dérogation afin que 
leur enfant soit scolarisé dans un autre établissement. Cette demande se fait en 
même temps que l’inscription dans l’école de secteur.

La liste des critères dérogatoires figure sur le formulaire d’inscription.

Une commission se réunira mi-avril pour statuer sur ces situations. Une réponse 
sera adressée courant mai.

RESTAURATION SCOLAIRE ET ACCUEIL PERISCOLAIRE

La commune propose aux familles qui en ont besoin un service de restauration 
scolaire ainsi que des accueils périscolaires quatre jours par semaine matin (7h30-
8h20) et soir (16h30-18h30).

Les inscriptions débuteront courant mai de manière dématérialisée. La marche 
à suivre figurera dans les dossiers d’inscription et sur le portail Fort-Mardyck 
Familles accessible via le  www.fort-mardyck.fr.

Les personnes ne disposant pas d’ordinateur ou d’accès internet peuvent se 
rapprocher de la Mairie pour être accompagnées dans la démarche.
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        LES 
   INSCRIPTIONS
A L’ÉCOLE

         c'est 

RENTRÉE SCOLAIRE  2025/26 

        maintenant! 
Les inscriptions se feront  
DU 24 FEVRIER AU 28 MARS 2025
en Mairie de Fort-Mardyck
Pièces indispensables à fournir :

Livret de famille  
Justificatif de domicile 
Photocopie carnet de vaccination 
Certificat de radiation si l’enfant était  
précédemment scolarisé dans une autre école. 
Demande de dérogation et ses justificatifs le cas 
échéant.

PACTE DE RÉUSSITE ÉDUCATIVE

Pour les
 enfants

 

 nés en 2
022 et 2

023  

(scolaris
ation ob

ligatoire
 pour l’a

nnée 20
22) 

ainsi qu
e pour le

s élèves
 de 

Grande S
ection de

 l’école AM
IRAUTE

Les dossiers d’inscription sont disponibles :

En téléchargement sur le portail   
Fort-Mardyck Familles 
www.fort-mardyck.fr
ou en Mairie de Fort-Mardyck

>

>

Renseignements complémentaires au 
service éducation:
laetitia.wlodarsky@fort-mardyck.fr



 

8h-13h 

La nuit de la Bringue  
Par les Corsaires 
Salle des Fêtes
→ �Samedi 22 février  

à partir de 21h30

Brocante à la puériculture
Par l’AFMACS 
Salle des Fêtes
→ �Samedi 1er mars de 9h à 16h

Brocante 
Par l’APE les petits bijoux  
de Jean Jaurès
Salle des Fêtes
→ Samedi 8 mars de 9h à 16h

Concours de diction
dans le cadre du Printemps 
des Poètes
Par la Municipalité
Maison de la Musique
→ Mardi 11 mars de 8h45 à 11h15 
et de 13h45 à 16h15

Conseil consultatif
Mairie
→ �Mercredi 12 mars à 18h

Loto
Par l’APE Salengro
Salle des Fêtes
→ �Samedi 15 mars de 17h à minuit et 

dimanche 16 mars  
de 13h à 21h

Salon du Mariage
Par A travers ton regard
Salle de la Concorde (Petite-Synthe)
→ �Samedi 22 et dimanche 23 mars de 

10h à 18h

Concert de Printemps
Par l’Ensemble Instrumental
Salle des Fêtes 
→ �Samedi 22 mars à 19h 

Ouverture des portes à 18h30

Salon BD 
Par la Municipalité
Salle des sports – Boulodrome 
→ �Samedi 5 et dimanche 6 avril  

de 10h à 18h
 
Chasse aux œufs
Par la Municipalité 
Salle de Tennis
→ �Samedi 19 avril de 14h à 18h 

Buvette et petite restauration par 
l’association A travers ton regard

Soirée carnavalesque
Par les Zootenards
Salle des Fêtes 
→ �Samedi 19 avril à partir de 20h 
  
Réception des médaillés  
du travail 
Par la Municipalité
Salle des Actes en mairie
→ �Vendredi 25 avril à 18h30

Loto
Par le FMOC Football
Salle des Fêtes  
→ �Samedi 26 avril à 18h

Commémoration des Déportés
Par la Municipalité et les associations 
patriotiques
Monument aux morts
→ Dimanche 27 avril à 11h

Comédie théâtrale
Par la Municipalité  
avec la participation de Théadra
Salle des Fêtes
→ �Mardi 29 avril à 18h30

Mini déchèterie 
mobile
Place François Mitterrand 
Parking îlot des pompiers

Samedi 8 mars
       de 8h à 13h

Agenda

Prochain journal : 2ème quinzaine d’avril 2025
Articles à remettre en mairie ou à envoyer à fabienne.lemahieu@fort-mardyck.fr  
et nathalie.delerue@fort-mardyck.fr au plus tard pour le 14 mars au plus tard
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